
 
 

 
 

 

 

Appel à candidatures 

en vue d’une nouvelle mandature du Comité scientifique 

du Centre de synthèse et d’analyse de données (Cesab) 

de la Fondation pour la recherche sur la biodiversité (FRB) 
 

 
La Fondation pour la recherche sur la biodiversité (FRB) lance un appel à candidatures pour une nouvelle 

mandature 2026-2030 du comité scientifique du Cesab. 

 

 

La Fondation pour la recherche sur la biodiversité 
 

La Fondation pour la recherche sur la biodiversité (FRB) est une fondation de coopération scientifique 
qui réunit les organismes publics de recherche, les entreprises, les associations de défense de 
l’environnement, les gestionnaires d’espace et les décideurs publics. S’appuyant sur ses différentes 
équipes, chargées respectivement des sciences - relations avec les communautés scientifiques, 
programme scénario à ambition transdisciplinaire et prospective  -, des partenariats internationaux, -y 
compris le suivi des conventions internationales -, des relations avec les parties prenantes, - secteur 
public, monde économique et financier et société civile -, de la communication, elle a pour but de 
favoriser des projets de recherche combinant une diversité d’acteurs de recherche nationaux entre eux 
d’une part et avec leurs homologues européens et internationaux d’autre part ; d’établir des 
partenariats de recherche entre les organismes publics les entreprises et la société civile dans le 
domaine de la recherche en faveur de la biodiversité ; de participer aux conventions internationales 
portant sur la biodiversité.  
La direction de la FRB est assurée par Hélène Soubelet depuis avril 2017, la présidence par Denis 

Couvet depuis janvier 2021.  

 

Plus d’informations : 

www.fondationbiodiversite.fr 

 

 

Le Centre de synthèse et d’analyse de données de biodiversité (Cesab) 
 

Le Centre de synthèse et d’analyse sur la biodiversité (Cesab) est un programme historique de la FRB, 
créé et animé par ses soins depuis 2010. Il a pour mission le développement, le soutien et la valorisation 
des activités de synthèse scientifique de connaissances et de données sur la biodiversité. Il appuie, 
prolonge et approfondit les missions réalisées par la FRB à travers des projets de recherche qu’il abrite, 
anime, et dont il diffuse les résultats. 
Il est localisé à Montpellier depuis 2019. 

https://www.fondationbiodiversite.fr/
http://www.fondationbiodiversite.fr/
https://www.fondationbiodiversite.fr/la-fondation/le-cesab/


Ses activités de synthèse sont susceptibles de comprendre sciences humaines et sociales, relations avec 
les grandes problématiques environnementales, climat, eau, alimentation et santé ; cela dans des 
approches interdisciplinaires, voire transdisciplinaires ; et ceci en synergie avec les attentes des 
organisations finançant les appels à projets de synthèse. 
  
Plus d’informations :  
https://www.fondationbiodiversite.fr/la-fondation/le-cesab/ 
 
 

Rôles et activités du comité scientifique du Cesab 
 

Pour mener à bien son travail, le Conseil scientifique de la FRB est assisté d’autant de comités 

scientifiques, autour d’une thématique déterminée, que de besoins : c’est le cas du Comité scientifique 

du Cesab pour les activités de synthèse.  

 

Le Comité scientifique du Cesab : 

- Vise à promouvoir la synthèse de données et de connaissances aux niveau national voire 
international. 

- Suggère, discute, évalue les appels à propositions de recherche de la FRB-Cesab et sélectionne 

les projets scientifiques de synthèse soumis dans le cadre d’appels génériques ou thématiques. 

- Mène une réflexion sur les orientations stratégiques du Cesab : impact des actions menées, 

recommandations, propositions… 

 

Le programme de travail du Comité scientifique peut être complété par les sujets de saisines de la 

direction de la FRB et d’auto-saisine. 

 

Le Comité scientifique du Cesab inclut au moins un membre du Conseil scientifique de la FRB et rend 

périodiquement compte de ses travaux à l’ensemble du Conseil scientifique. 

 

 

Composition du Conseil scientifique 
 

Le Comité scientifique est pluridisciplinaire. Il est composé d’autant de membres que de besoins, dans 

la limite d’un fonctionnement efficace de groupe. Il est composé de membres français ou étrangers 

(francophones). Ses membres sont nommés intuitu personæ par la direction de la FRB. Ils sont reconnus 

pour leurs savoirs et compétences dans les domaines d’action du Cesab. 

 

 

Fonctionnement du Conseil scientifique 
 

Mandature, nomination et présidence 

Le mandat est établi pour une durée de 4 ans et peut être renouvelé une fois. Le présent appel concerne 

la mandature courant de mars/avril 2026 à mars/avril 2030.  

Les membres du Comité scientifique du Cesab sont nommés par la direction de la FRB, sur proposition 

de la présidence du CS de la FRB, après concertation avec la présidence sortante du Comité scientifique 

du Cesab, la direction scientifique du Cesab et les membres du Conseil scientifique de la FRB. La 

composition du Comité scientifique du Cesab est validée par le Conseil scientifique de la FRB et 

transmise au Conseil d’administration de la FRB pour information.  

https://www.fondationbiodiversite.fr/la-fondation/le-cesab/


La présidence et la vice-présidence sont élues par les membres du Comité scientifique du Cesab en son 

sein. 

 

Réunions, temps dédié, indemnités et frais de déplacement 

Le comité scientifique du Cesab se réunit en session plénière au moins une fois par an. Des groupes de 

travail peuvent être constitués autant que de besoin en son sein. 

Il est attendu des membres qu’ils soient disponibles pour réaliser les rôles et activités du Comité 

scientifique. 

Les fonctions de membre du Comité scientifique du Cesab sont exercées à titre gratuit. 

Ces fonctions ouvrent droit à la prise en charge des déplacements (transport, hébergement, frais de 

bouche) selon les règles applicables au sein de la FRB. 

 

 

Pour candidater 
 

Cet appel à candidatures est ouvert aux expert/es scientifiques issus de la recherche et de 

l’enseignement situé/es en France (métropolitaine et ultramarine) ainsi que francophones de pays 

limitrophes. 

 

Pour candidater 

1/ Renseigner le formulaire de candidature accessible ici (clic)  

2/ Envoyer un CV et une lettre de motivation à l’adresse suivante : cesab@fondationbiodiversite.fr 

Les candidatures sont à transmettre avant le 18 février 2026, minuit CET. 

 

Examen des candidatures 

Le choix se fera sur la base : 

- Des éléments fournis dans le CV et la lettre de motivation : compétences, expertises, travaux, 

intérêt pour les rôles et activités du Cesab. 

- De l’adéquation des compétences avec les domaines d’action du Cesab : synthèse de données, 

synthèse de connaissances. 

- De la nécessaire pluridisciplinarité : écologie scientifique, sciences humaines et sociales. 

- De l’équilibre institutionnel. 

Une attention sera portée à la diversité des âges et à l’équilibre des genres. 

 

Calendrier de l’appel à candidatures  

18 février 2026 – Clôture de l’appel à candidatures. 

19 février au 13 mars 2026 – Analyse des candidatures et identification d’un panel d’experts. 

Fin mars / début avril 2026 – Information au conseil d’administration de la FRB et nomination des 

nouveaux membres par la direction de la FRB. 

Fin mars / début avril 2026 – Information aux candidat·e·s.  

Courant mai 2026 – 1ère réunion du Comité scientifique du Cesab 

 

Vous pouvez adresser vos questions à : 

cesab@fondationbiodiversite.fr 

https://forms.office.com/e/YN553tTJMw
mailto:cesab@fondationbiodiversite.fr
mailto:cesab@fondationbiodiversite.fr

